
TARIF DES CHARRETIERS DANS LA, VILLE DE LÉVIS.

VOITURES DB LOUAGE.
/•

Une partie quelconque ^ 
entre les deux côtes 
de Bégin et Davidson 
dans le

JUSQU’

TA RI K 
Wagon ou va­
riole couverte 
attelés d’un 

cheval.

Lauzon

Do

quartier de | 
............ J

Aux limites Nord-Est de la ville et à aller jusqu'au chantier 
Russell, vice sq*i...i............................ ................ ..

Do
Do
Do
Do

Du 1er Dépôt du G. Tronc, 
Du 1er Dépôt.............
Du 1er Dépôt.................

Du 1er Dépôt................

Par heure............

Aux quatre chemina dans le quartier Notre-Dame,,4 l'église, 
au collège et autres parties mentionnées dans la deux
ième division, vice versa ..........................................................

Sur les côtes en dehors des limites mentionnées dan < la-dkiix-
ième division, vice versa ............................... ......................U ■

An 1er Dépôt du Grand Tronc, vice vend................................
A l’office des Docks, vice versa...............................................
Au moulin Lambie, vice versa .......... ..v............ ..............
A l’office des Docks, vice versa ................................... —
Au moulin Lambie, vice verra_________________________
A aucune partie quelconque dans le quartier Lauzon. vic>

versa ................................................................................ ...........
A aucune partie quelconque dans le quartier Notre-Dame

vice vend ...................................... ............. .. ...........................
1ère heure ................................. .................. — .............. .
Deuxième heure et chaque heure subséquente.........................

D’une partie quelconque en dedans des divisions ci dessus mentionnées, 10 cts.

LOUAGE.
Laleclie
m carioli 

attelés d’I
cheval

a J. y
2.3. =- 
re » H

£ CU cts. cts. cts» cts.
——

18 20 5 4% 15

V ■ ,
20 25 15 20 15

ts 3(1 5 20 25 20
25 3n 5 20 25 ■20
40 50 J0 30 37.J 30
45 55 10 35 45 35
25 30 5 20 25 20
35 4u 5 30 35 25

25 30 5 20 25 2o

36 40 "5 30 35 30
:,u 30
25 20

y

Si la personne qui se fait mener par un charretier à aucune place dans les divisions sus-mentionnées, engage le même 
larretter pour aller ailleurs, elle aura le droit de le retenir un quart d’heure dans chaque place, sans payer, aprqs 
toi le charretier sera payé aux taux fixée plus haut A‘l'heure pour le temps qu'il sera retenu après la susdit quart

charretier ] 
quoi 1 
d’heure.

Et que ce tarif ne s’appliquera qu'aux cas où il n'y aura aucune convention spéciale entre les parties.'
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